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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Outre son objectif général de réduction de la pauvreté, l’instrument de financement de la 

coopération au développement (ICD) est un outil important pour la promotion du respect des 

droits de l’homme, de l’état de droit, de la transparence, de la démocratisation et de la bonne 

gouvernance dans les pays partenaires auxquels il s'adresse. 

 

Le Parlement devrait être tenu pleinement et rapidement informé de toute action entreprise par le 

Service européen pour l'action extérieure en rapport avec des cas de violations de droits de 

l'homme dans des pays bénéficiaires de l’ICD. Toutes violations graves ou systématiques de 

droits humains devraient entraîner des examens ad hoc des documents de stratégie et 

éventuellement donner lieu à une réévaluation de la portée et des priorités des financements et 

des canaux qu’ils empruntent, ainsi que, dans des cas extrêmes, amener à envisager une 

suspension de l’aide au titre de l’ICD. 

 

Le Parlement devrait être étroitement associé aux décisions sur les priorités et les objectifs 

bilatéraux, géographiques et thématiques, et sur la ventilation des enveloppes financières, en 

précisant le pourcentage pour chaque secteur et les résultats escomptés. Pour parvenir à une plus 

grande flexibilité et à une meilleure efficacité des procédures de leur adoption et de leur révision, 

des compétences en la matière devraient être conférées à la Commission. 

 

Les organisations de la société civile fournissent des informations inestimables concernant les 

besoins des différents groupes de personnes, des communautés locales, des organisations du 

secteur privé, des syndicats et des autres composantes de la société, y compris de la société civile 

internationale. Les parlements nationaux doivent également être associés. Ils devraient 

systématiquement prendre une part active à toutes les étapes des consultations, depuis leur 

programmation jusqu’aux exercices d’évaluation et d’examen. 

AMENDEMENTS 

La commission des affaires étrangères invite la commission du développement, compétente 

au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants: 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) L'Union est fondée sur les valeurs que 

sont la démocratie, l'État de droit, 

l'universalité, l’indivisibilité et le respect 

des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, le respect de la dignité 

(4) L'Union est fondée sur les valeurs que 

sont la démocratie, l'État de droit, 

l'universalité, l'indivisibilité et le respect 

des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, le respect de la dignité 
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humaine, les principes d’égalité et de 

solidarité et le respect des principes de la 

charte des Nations unies et du droit 

international. Elle œuvre pour développer 

et renforcer l'attachement à ces valeurs 

dans les pays et régions partenaires par la 

voie du dialogue et de la coopération. 

humaine, l'égalité entre les hommes et les 

femmes, les principes d'égalité et de 

solidarité et le respect des principes de la 

charte des Nations unies et du droit 

international. Elle œuvre pour développer 

et renforcer l'attachement à ces valeurs 

dans les pays et régions partenaires par la 

voie du dialogue et de la coopération. 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) L’Union reconnaît que le respect 

des droits de l’homme, les libertés 

fondamentales et la promotion de l’état de 

droit, des principes démocratiques, de la 

transparence, de la bonne gouvernance, 

de la paix et de la stabilité, et de l'égalité 

entre les hommes et les femmes sont 

indispensables au développement des pays 

partenaires, et que ces questions devraient 

être intégrées dans la politique de 

développement de l’Union, en particulier 

lors de la phase de programmation et dans 

les accords conclus avec des pays 

partenaires. L’Union s’engage à ce que 

les antécédents d’un pays sur le plan des 

droits de l’homme, de la démocratie et de 

l’état de droit aient une incidence plus 

directe sur la programmation, les 

modalités et les canaux de distribution de 

l’aide, ainsi que sur l’examen du soutien 

budgétaire global. 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) L’Union s'emploie aussi à garantir la 

cohérence avec les autres volets de son 

action extérieure. Il y a lieu de veiller à 

(5) L’Union s'emploie aussi à garantir la 

cohérence avec les autres volets de son 

action extérieure. Il y a lieu de veiller à 
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assurer cette cohérence lors de la 

formulation et de la planification 

stratégique de la politique de coopération 

au développement de l'UE, ainsi que lors 

de la programmation et de l’exécution des 

mesures. 

assurer cette cohérence lors de la 

formulation et de la planification 

stratégique de la dimension extérieure de 

la politique de l'Union dans les domaines 

de la sécurité, du commerce, des 

investissements, de l’agriculture et de la 

pêche, notamment, ainsi que lors de la 

programmation et de l’exécution des 

mesures. 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 bis) L’Union et les États membres 

reconnaissent que les programmes d'aide 

au développement doivent s'accompagner 

d'efforts conjoints au niveau multilatéral 

en vue de créer un cadre juridique 

international efficace permettant de lutter 

contre les flux financiers illicites en 

provenance de pays en développement, et 

d’établir des mécanismes imposant la 

déclaration des sommes versées aux pays 

en développement par des sociétés 

multinationales, favorisant les échanges 

d'informations et permettant de lutter 

contre les juridictions opaques, qui 

favorisent la corruption et affaiblissent 

gravement les ressources nationales 

destinées à financer le développement des 

pays en développement. Les programmes 

de développement devraient donc inclure 

des initiatives visant à renforcer les 

mesures de lutte contre le blanchiment 

d’argent, à combattre l’évasion fiscale, 

ainsi qu’à établir des cadres juridiques et 

à procéder à des aménagements 

institutionnels permettant le traçage, le 

gel et le recouvrement d’avoirs illicites, 

tant dans les pays donateurs que dans les 

pays partenaires. 
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Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 5 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 ter) Aux fins des politiques de 

développement, il importe que les 

politiques extérieures de l’Union ne 

sapent pas les efforts que déploient les 

pays en développement pour réaliser les 

objectifs du Millénaire, en accord avec 

l'article 208 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne. 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) L’aide de l’Union se doit de soutenir la 

stratégie commune Afrique-UE et ses plans 

d’action successifs qui définissent les 

grands axes d'une coopération vaste et 

mutuellement bénéfique s’inscrivant dans 

le cadre d'un partenariat stratégique 

caractérisé par la poursuite d'objectifs 

communs sur un pied d'égalité. 

(7) L’aide de l’Union se doit de soutenir la 

stratégie commune Afrique-UE et ses plans 

d’action successifs qui définissent les 

grands axes d'une coopération vaste et 

mutuellement bénéfique s’inscrivant dans 

le cadre d'un partenariat stratégique 

caractérisé par la poursuite d'objectifs 

communs sur un pied d'égalité. La 

consolidation des institutions et de la 

gouvernance multilatérales est un facteur 

important qui contribue de manière 

significative au renforcement du rôle et de 

la place de l’Union et des pays et régions 

partenaires dans le monde. 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(8) L’Union et les États membres devraient (8) L’Union et les États membres devraient 
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améliorer la cohérence et la 

complémentarité de leurs politiques 

respectives de coopération au 

développement, en particulier en répondant 

aux priorités des pays et régions 

partenaires au niveau national et régional. 

Pour assurer que la politique de 

coopération au développement de l'Union 

et celle des États membres se complètent et 

se renforcent mutuellement, il convient de 

prévoir des procédures de programmation 

conjointe à mettre en œuvre chaque fois 

que cela est possible et souhaitable. 

améliorer la cohérence, la complémentarité 

et l’efficacité de leurs politiques 

respectives de coopération au 

développement, en particulier en répondant 

aux priorités des pays et régions 

partenaires au niveau national et régional. 

Pour assurer que la politique de 

coopération au développement de l'Union 

et celle des États membres se complètent et 

se renforcent mutuellement, il convient de 

prévoir des procédures de programmation 

conjointe à mettre en œuvre chaque fois 

que cela est possible et souhaitable. 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) La politique et l’action internationale 

de l’Union en matière de coopération au 

développement sont guidées par les 

objectifs du millénaire pour le 

développement, tels que l'éradication de 

l'extrême pauvreté et de la faim, et leurs 

éventuelles modifications ultérieures, de 

même que par les objectifs et principes de 

développement approuvés par l’Union et 

ses États membres, notamment dans le 

cadre de leur coopération avec les Nations 

unies et les autres organisations 

internationales compétentes dans le 

domaine de la coopération au 

développement. 

(9) La politique et l’action internationale 

de l’Union en matière de coopération au 

développement sont guidées par les 

objectifs du millénaire pour le 

développement, tels que l'éradication de 

l'extrême pauvreté et de la faim, et leurs 

éventuelles modifications ultérieures, de 

même que par les objectifs et principes de 

développement approuvés par l’Union, ses 

États membres et le Parlement européen, 

notamment dans le cadre de leur 

coopération avec les Nations unies et les 

autres organisations internationales 

compétentes dans le domaine de la 

coopération au développement. 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Considérant 10 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(10) L’Union devrait promouvoir 

l’adoption d’une approche globale pour 

(10) L’Union devrait promouvoir 

l’adoption d’une approche globale pour 
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aborder les crises et les catastrophes, ainsi 

que les situations de conflit et de fragilité, 

y compris les situations de transition. Cette 

approche devrait plus particulièrement 

s’inspirer des conclusions du Conseil sur la 

sécurité et le développement, sur une 

réponse de l’UE aux situations de fragilité 

et sur la prévention des conflits ainsi que 

de toutes conclusions adoptées 

ultérieurement par celui-ci dans ce 

domaine, ce qui devrait permettre de 

combiner comme il se doit les différentes 

stratégies, réponses et instruments, 

notamment en assurant un juste équilibre 

entre les approches axées sur la sécurité, le 

développement et l'aide humanitaire et la 

transition entre les réactions à court terme 

et l’aide à long terme. 

aborder les crises et les catastrophes, ainsi 

que les situations de conflit et de fragilité, 

y compris les situations de transition. Cette 

approche devrait plus particulièrement 

s’inspirer des conclusions du Conseil sur la 

sécurité et le développement, sur une 

réponse de l’UE aux situations de fragilité 

et sur la prévention des conflits ainsi que 

de toutes conclusions adoptées 

ultérieurement par celui-ci dans ce 

domaine, ce qui devrait permettre de 

combiner comme il se doit les différentes 

stratégies, réponses et instruments, 

notamment en assurant un juste équilibre 

entre les approches axées sur la sécurité, le 

développement et l'aide humanitaire et la 

transition entre les réactions à court terme 

et l’aide à long terme. L'analyse et la 

programmation concernant chaque pays 

devraient comporter une analyse des 

conflits. 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Considérant 11 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(11) L’Union devrait concentrer son aide là 

où elle a le plus d'impact, compte tenu de 

sa capacité à agir au niveau mondial et à 

réagir aux défis qui se posent à l'échelle de 

la planète, tels que l’éradication de la 

pauvreté, le développement durable et 

inclusif, ou la promotion de la démocratie, 

de la bonne gouvernance, des droits de 

l'homme et de l'État de droit dans le 

monde, de son engagement à long terme et 

prévisible dans le domaine de l'aide au 

développement et de son rôle en matière de 

coordination avec ses États membres. Afin 

de garantir l’impact voulu, il convient 

d'appliquer le principe de différenciation, 

au niveau non seulement de l’affectation 

des fonds, mais aussi de la programmation, 

pour assurer que la coopération bilatérale 

au développement cible les pays 

(11) L’Union devrait concentrer son aide là 

où elle a le plus d'impact, compte tenu de 

sa capacité à agir au niveau mondial et à 

réagir aux défis qui se posent à l'échelle de 

la planète, tels que l’éradication de la 

pauvreté, le développement durable et 

inclusif, la préservation de 

l’environnement, l’atténuation des 

changements climatiques et l’adaptation à 

ces derniers, ou la promotion de la 

démocratie, de la bonne gouvernance, des 

droits de l'homme et de l'État de droit dans 

le monde, de son engagement à long terme 

et prévisible dans le domaine de l'aide au 

développement et de son rôle en matière de 

coordination avec ses États membres. Afin 

de garantir l’impact voulu, il convient 

d'appliquer le principe de différenciation, 
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partenaires qui en ont le plus besoin, 

notamment les pays fragiles ou très 

vulnérables, et qui ne disposent que d’un 

accès limité à d’autres sources de 

financement pour soutenir leur 

développement, en tenant compte de 

l’impact potentiel de l'aide de l'Union dans 

les pays partenaires. Par conséquent, la 

programmation bilatérale serait réservée à 

ces pays, sur la base de critères objectifs 

fondés sur leurs besoins et leurs capacités, 

ainsi que sur l’impact de l’aide de l’UE. 

au niveau non seulement de l’affectation 

des fonds, mais aussi de la programmation, 

pour assurer que la coopération bilatérale 

au développement cible les pays 

partenaires qui en ont le plus besoin, 

notamment les pays fragiles ou très 

vulnérables, et qui ne disposent que d’un 

accès limité à d’autres sources de 

financement pour soutenir leur 

développement, en tenant compte de 

l’impact potentiel de l'aide de l'Union dans 

les pays partenaires. Par conséquent, la 

programmation bilatérale serait réservée à 

ces pays, sur la base de critères objectifs 

fondés sur leurs besoins et leurs capacités, 

ainsi que sur l’impact de l’aide de l’UE. 

Dans le but d’optimiser l'impact de l'aide 

de l'Union dans le monde, la mise en 

œuvre du présent règlement devrait être 

coordonnée étroitement avec les 

programmes et les actions financés en 

application d'autres règlements 

établissant des instruments de 

financement extérieur, notamment le 

règlement (UE) n° […/…] du Parlement 

européen et du Conseil instituant un 

instrument de stabilité, le règlement (UE) 

n° […/…] du Parlement européen et du 

Conseil instituant un instrument financier 

pour la promotion de la démocratie et des 

droits de l'homme dans le monde et le 

règlement (UE) n° [.../...] du Parlement 

européen et du Conseil instituant un 

instrument de partenariat pour la 

coopération avec les pays tiers. 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Considérant 12 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Le présent règlement devrait mettre en 

place un cadre propice à la programmation, 

qui permettra d’améliorer la cohérence des 

politiques de l'Union en fondant la 

(12) Le présent règlement devrait mettre en 

place un cadre propice à la programmation, 

qui permettra d'améliorer la cohérence des 

politiques de l'Union en faveur du 
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programmation sur un document-cadre 

conjoint. Il devrait permettre un alignement 

complet sur les pays et régions partenaires 

en s’appuyant, le cas échéant, sur les plans 

nationaux de développement ou d’autres 

documents d’ensemble similaires dans ce 

domaine et rechercher une meilleure 

coordination entre les donateurs, 

notamment entre l'Union et ses États 

membres, par la voie d’une programmation 

conjointe. 

développement en fondant la 

programmation sur un document-cadre 

conjoint. Il devrait permettre un alignement 

complet sur les pays et régions partenaires 

en s'appuyant, dans la mesure du possible, 

sur les plans nationaux de développement 

ou d'autres documents d'ensemble 

similaires dans ce domaine adoptés par les 

parlements des pays ou régions 

partenaires, en consultation avec leurs 

sociétés civiles respectives et rechercher 

une meilleure coordination entre les 

donateurs, notamment entre l'Union et ses 

États membres, par la voie d’une 

programmation conjointe. 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Considérant 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(16) La communication de la Commission 

intitulée "Accroître l'impact de la politique 

de développement de l'UE: un programme 

pour le changement" prévoit de maintenir 

un soutien à l'inclusion sociale et au 

développement humain s'élevant à au 

moins 20 % de l'aide au développement de 

l’Union. Pour ce faire, 20 % au moins des 

fonds alloués au programme concernant les 

biens publics mondiaux et les défis qui les 

accompagnent devraient être utilisés pour 

soutenir cet aspect du développement. 

(16) La communication de la Commission 

intitulée "Accroître l'impact de la politique 

de développement de l'UE: un programme 

pour le changement" prévoit de maintenir 

un soutien à l'inclusion sociale et au 

développement humain s'élevant à au 

moins 20 % de l'aide au développement de 

l'Union. Pour ce faire, 20 % au moins des 

fonds alloués au programme concernant les 

biens publics mondiaux et les défis qui les 

accompagnent devraient être utilisés pour 

soutenir cet aspect du développement, en 

les axant particulièrement sur la santé et 

l’enseignement fondamental. 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Considérant 17 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(17) Il y a lieu d’adapter les listes de pays 

partenaires en vertu du présent règlement 

(17) Il y a lieu d’adapter les listes de pays 

partenaires en vertu du présent règlement 
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en fonction de l'évolution éventuelle du 

statut de ces pays, tel qu’établi par le 

comité d’aide au développement de 

l’Organisation pour la coopération 

économique et le développement (CAD de 

l’OCDE), ainsi que des changements 

importants concernant le développement 

humain, la dépendance à l’égard de l’aide, 

les situations de crise, la vulnérabilité et 

d’autres aspects, notamment la dynamique 

du processus de développement. Ces 

actualisations, les révisions de la liste des 

pays partenaires pouvant bénéficier d’une 

coopération bilatérale au développement, 

les modifications apportées aux définitions 

des activités et des domaines détaillés de 

coopération, de même que les ajustements 

des dotations financières indicatives par 

programme constituent des éléments non 

essentiels du présent règlement. En 

conséquence, afin d’adapter le champ 

d’application du présent règlement à 

l’évolution rapide de la situation dans les 

pays tiers, il convient de déléguer à la 

Commission le pouvoir d'adopter des actes 

conformément à l'article 290 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne en 

ce qui concerne l'adaptation des annexes, 

ce qui englobe la liste des pays et régions 

partenaires pouvant bénéficier d'un 

financement par l’Union, la définition des 

domaines détaillés de coopération couverts 

par les programmes géographiques et 

thématiques et les dotations indicatives par 

programme. Il est particulièrement 

important que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des 

experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare 

et élabore des actes délégués, la 

Commission veille à ce que les documents 

pertinents soient transmis simultanément, 

en temps utile et de façon appropriée, au 

Parlement européen et au Conseil. 

en fonction de l'évolution éventuelle du 

statut de ces pays, tel qu’établi par le 

comité d’aide au développement de 

l’Organisation pour la coopération 

économique et le développement (CAD de 

l’OCDE), ainsi que des changements 

importants concernant le développement 

humain, la dépendance à l’égard de l’aide, 

les situations de crise, la vulnérabilité et 

d’autres aspects, notamment la dynamique 

du processus de développement. Ces 

actualisations, les révisions de la liste des 

pays partenaires pouvant bénéficier d’une 

coopération bilatérale au développement, 

les modifications apportées aux définitions 

des activités et des domaines détaillés de 

coopération, de même que les ajustements 

des dotations financières indicatives par 

programme constituent des éléments non 

essentiels du présent règlement. En 

conséquence, afin d’adapter le champ 

d’application du présent règlement à 

l’évolution rapide de la situation dans les 

pays tiers, il convient de déléguer à la 

Commission le pouvoir d'adopter des actes 

conformément à l'article 290 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne en 

ce qui concerne l'adaptation des annexes, 

ce qui englobe la liste des pays et régions 

partenaires pouvant bénéficier d'un 

financement par l’Union, la définition des 

domaines détaillés de coopération couverts 

par les programmes géographiques et 

thématiques et les dotations indicatives par 

programme. Il est particulièrement 

important que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des 

experts, avec une participation active, en 

temps opportun, des organisations de la 

société civile. Il convient que, lorsqu'elle 

prépare et élabore des actes délégués, la 

Commission veille à ce que les documents 

pertinents soient transmis simultanément, 

en temps utile et de façon appropriée, au 

Parlement européen et au Conseil. 
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Amendement  14 

Proposition de règlement 

Considérant 19 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(19) Les compétences d’exécution liées 

aux documents de stratégie et aux 

programmes indicatifs pluriannuels prévus 

aux articles 11 à 14 du présent règlement 

devraient être exercées conformément au 

règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 février 2011 

établissant les règles et principes 

généraux relatifs aux modalités de 

contrôle par les États membres de 

l’exercice des compétences d’exécution 

par la Commission. Compte tenu de la 

nature de ces actes d’exécution, en 

particulier de l'orientation politique qu'ils 

impriment et de leurs implications 

budgétaires, la procédure d'examen 

devrait en principe être utilisée pour leur 

adoption, sauf pour les mesures 

d’importance financière limitée. La 

Commission devrait adopter des actes 

d'exécution immédiatement applicables 

lorsque, dans des cas dûment justifiés 

nécessitant une réaction rapide de 

l'Union, des raisons d'urgence impérieuse 

le requièrent. 

(19) Afin de permettre à la Commission 

d'adopter des actes délégués, les 
documents de stratégie et les programmes 

indicatifs pluriannuels prévus aux articles 

11 à 14 du présent règlement devraient être 

considérés comme des éléments non 

essentiels du règlement, au sens de 

l’article 290, paragraphe 1, du traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne. 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Considérant 19 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (19 bis) Les compétences d’exécution 

découlant du présent règlement devraient 

être exercées conformément au 

règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 février 2011 

établissant les règles et principes 

généraux relatifs aux modalités de 
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contrôle par les États membres de 

l’exercice des compétences d’exécution 

par la Commission1. 

 ____________ 

 1 JO L 55 du 28.2.2011, p. 13. 

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 1 – point b – sous-point ii 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

ii) en promouvant la démocratie, l’État de 

droit, la bonne gouvernance et le respect 

des droits de l’homme. 

ii) en promouvant la démocratie, l’état de 

droit, la bonne gouvernance, la 

transparence, l’égalité des sexes et le 

respect des droits de l’homme. 

 

Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La réalisation de ces objectifs est mesurée 

à l’aide d’indicateurs pertinents, 

notamment l’OMD 1 pour le point a) et les 

OMD 1 à 8 pour le point b) et d’autres 

indicateurs fixés par l’Union et ses États 

membres. 

La réalisation de ces objectifs est mesurée 

à l'aide d'indicateurs de développement 

humain, notamment l'OMD 1 pour le point 

a) et les OMD 1 à 8 pour le point b) et 

d'autres indicateurs fixés par les Nations 

unies, l'Union et ses États membres. 

 

Amendement  18 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. L’Union œuvre à promouvoir, à 

développer et à consolider les principes de 

la démocratie, de l’État de droit et du 

respect des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales sur lesquels elle 

1. L’Union œuvre à promouvoir, à 

développer et à consolider les principes de 

la démocratie, de l’État de droit et du 

respect des droits de l’homme, dont les 

droits sociaux, économiques et culturels, 
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repose, par la voie du dialogue et de la 

coopération avec les pays et régions 

partenaires. 

et des libertés fondamentales sur lesquels 

elle repose, par la voie du dialogue et de la 

coopération avec les pays et régions 

partenaires. Cela requiert une approche 

fondée sur le respect des droits, 

promouvant en particulier le droit à un 

accès universel et non discriminatoire aux 

services de base, la participation aux 

processus démocratiques, la transparence 

et l’obligation de rendre des comptes. 

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 2 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) leurs engagements et leurs résultats. c) leurs engagements et leurs résultats, en 

particulier leur engagement à remplir les 

objectifs et respecter les priorités 

convenus en matière de droits de 

l’homme, de transparence et de 

démocratisation, et les progrès accomplis 

dans ce domaine. 

 

Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Sont intégrées dans tous les programmes 

les questions transversales suivantes: la 

promotion des droits de l'homme, l’égalité 

entre les hommes et les femmes, 

l’émancipation des femmes, la non-

discrimination, la démocratie, la bonne 

gouvernance, les droits de l’enfant et les 

droits des populations autochtones, 

l’inclusion sociale et les droits des 

personnes handicapées, la durabilité 

environnementale, notamment la lutte 

contre le changement climatique, ainsi que 

3. Sont intégrées dans tous les programmes 

les questions transversales suivantes: la 

promotion des droits de l'homme, l’égalité 

entre les hommes et les femmes, 

l’émancipation des femmes, la non-

discrimination, la démocratie, la bonne 

gouvernance, la lutte contre la corruption, 

les droits de l’enfant et les droits des 

populations autochtones, l’inclusion 

sociale et les droits des personnes 

handicapées, la durabilité 

environnementale, notamment la lutte 

contre le changement climatique, la 
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le combat contre le VIH/sida. prévention des conflits, ainsi que le 

combat contre le VIH/sida.  

 

Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Une attention particulière est accordée 

au renforcement de l'État de droit, à 

l'amélioration de l'accès à la justice et au 

soutien de la société civile, aux échanges et 

au développement durable, à l’accès aux 

technologies de l'information et de la 

communication, à la santé et à la sécurité 

alimentaire, ainsi qu'à la promotion du 

dialogue, de la participation et de la 

réconciliation et au renforcement des 

institutions. 

4. Une attention particulière est accordée 

au renforcement de l'État de droit, à 

l'amélioration de l'accès à la justice et au 

soutien de la société civile, au soutien à la 

décentralisation, aux échanges et au 

développement durable, à l’accès aux 

technologies de l'information et de la 

communication, à la santé et à la sécurité 

alimentaire, ainsi qu'à la promotion du 

dialogue, de la participation et de la 

réconciliation et au renforcement des 

institutions, y compris aux niveaux 

régional et local. 

 

Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 5 bis. En particulier, les activités de 

programmation menées en vertu du 

présent règlement tiennent dûment 

compte des documents de stratégie 

nationaux en matière de droits de 

l’homme élaborés par l’Union, attribuant 

des priorités, des objectifs et des critères 

spécifiques à chaque pays en ce qui 

concerne les droits de l'homme et la 

démocratisation. Les documents de 

stratégie nationaux en matière de droits 

de l’homme sont intégrés dans les 

programmes de développement, ce afin de 

définir une approche commune et 

cohérente au niveau de l’Union en 
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matière de droits de l’homme. 

 

Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 8 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

8. L’Union favorise une coopération 

efficace avec les pays et régions 

partenaires dans le droit fil des bonnes 

pratiques internationales. Elle aligne sans 

cesse davantage son aide sur les stratégies 

de développement nationales ou régionales, 

sur les procédures et sur les politiques de 

réforme de ses partenaires. Elle contribue à 

renforcer le processus de responsabilisation 

réciproque entre les gouvernements et 

institutions partenaires et les donateurs et 

agit en faveur de l’emploi et de 

l'émergence de compétences au niveau 

local. À cette fin, elle promeut: 

8. L’Union favorise une coopération 

efficace avec les pays et régions 

partenaires dans le droit fil des bonnes 

pratiques internationales. Elle aligne sans 

cesse davantage son aide sur les stratégies 

de développement nationales ou régionales, 

sur les procédures et sur les politiques de 

réforme de ses partenaires. Elle contribue à 

renforcer le processus de 

responsabilisation des pays partenaires à 

l’égard de leurs citoyens ainsi que de 

responsabilisation réciproque entre les 

gouvernements et institutions partenaires et 

les donateurs, dotant les administrations 

locales de plus de moyens, et agit en 

faveur de l’emploi et de l'émergence de 

compétences au niveau local. À cette fin, 

elle promeut:  

 

Amendement  24 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 8 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) des approches inclusives et 

participatives du développement et une 

large participation de toutes les 

composantes de la société au processus de 

développement et au dialogue national et 

régional, y compris au dialogue politique; 

b) des approches inclusives et 

participatives du développement et une 

large participation de toutes les 

composantes de la société au processus de 

développement et au dialogue national et 

régional, y compris au dialogue politique; 

la participation de toutes les composantes 

de la société au processus de 

développement passe par une consultation 

approfondie des organisations de la 

société civile, en particulier, ainsi que des 
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parlements nationaux, des autorités 

locales, du secteur privé et des syndicats, 

qui doivent pouvoir apporter leur 

contribution en temps opportun, tout en 

ayant accès aux informations détaillées 

relatives aux projets de développement; 

 

Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 10 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

10. La Commission procède à des échanges 

d'informations réguliers avec la société 

civile. 

10. La Commission procède à des échanges 

d'informations réguliers et en temps utile 

avec la société civile et avec les autorités 

locales et régionales. 

 

Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. L’aide accordée par l’Union dans le 

cadre des programmes par pays se 

concentre en principe sur trois secteurs. 

4. L’aide accordée par l’Union dans le 

cadre des programmes par pays se 

concentre en principe sur trois secteurs 

identifiés avec la participation de la 

société civile afin de répondre aux besoins 

réels du pays et de la communauté. 

 

Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 8 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le programme à l’appui du rôle joué par 

les organisations de la société civile et les 

autorités locales dans le développement a 

pour objectif de financer des initiatives de 

développement menées par des 

1. Le programme à l’appui du rôle joué par 

les organisations de la société civile et les 

autorités locales dans le développement a 

pour objectif de financer des initiatives de 

développement menées par des 
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organisations de la société civile et des 

autorités locales de pays partenaires, de 

l’Union, de pays candidats et de candidats 

potentiels ou en leur faveur. 

organisations de la société civile et des 

autorités locales de pays partenaires, de 

l’Union, de pays candidats et de candidats 

potentiels ou en leur faveur. Il convient 

d’accorder une attention particulière aux 

organisations de la société civile qui 

fournissent des services de base, 

notamment dans les secteurs de 

l'éducation et de la santé. 

 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. En ce qui concerne les programmes 

géographiques, les programmes indicatifs 

pluriannuels sont établis pour les pays et 

régions partenaires sur la base de 

documents de stratégie, conformément à 

l’article 11.  

1. En ce qui concerne les programmes 

géographiques, les programmes indicatifs 

pluriannuels sont établis pour les pays et 

régions partenaires sur la base de 

documents de stratégie, conformément à 

l’article 11.  

En ce qui concerne les programmes 

thématiques, les programmes indicatifs 

pluriannuels sont établis conformément à 

l’article 13. 

En ce qui concerne les programmes 

thématiques, les programmes indicatifs 

pluriannuels sont établis conformément à 

l’article 13. 

La Commission adopte les mesures de 

mise en œuvre prévues à l’article 2 du 

règlement commun de mise en œuvre sur 

la base des documents de programmation 

visés aux articles 11 et 13. Dans certaines 

circonstances, toutefois, l’aide de l’Union 

peut également prendre la forme de 

mesures sortant du cadre de ces 

documents, ainsi que le prévoit le 

règlement commun de mise en œuvre. 

 

 

Amendement  29 
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Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. L’Union et ses États membres se 

consultent et consultent les autres 

donateurs et acteurs du développement, y 

compris les représentants de la société 

civile et les autorités régionales et locales, 

à un stade précoce du processus de 

programmation, afin de favoriser la 

complémentarité et la cohérence de leurs 

activités de coopération. Ces consultations 

peuvent aboutir à une programmation 

conjointe entre l’Union et ses États 

membres. 

2. La Commission est habilitée à adopter 

des actes délégués conformément à 

l’article 18 afin d’approuver les 

documents de stratégie et les programmes 

indicatifs pluriannuels des programmes 

géographiques et thématiques L’Union et 

ses États membres se consultent et 

consultent les autres donateurs et acteurs 

du développement, y compris les 

représentants de la société civile et les 

autorités régionales et locales, à un stade 

précoce du processus de programmation, 

afin de favoriser la complémentarité et la 

cohérence de leurs activités de coopération. 

Ces consultations peuvent aboutir à une 

programmation conjointe entre l’Union et 

ses États membres. 

 

Amendement  30 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Certains montants peuvent rester sans 

affectation. Sous réserve de leur 

(ré)affection ultérieure, ainsi que le 

prévoient l'article 11, paragraphe 5, et 

l'article 13, l'utilisation de ces fonds est 

décidée par la suite conformément au 

règlement commun de mise en œuvre. 

4. Certains montants peuvent rester sans 

affectation. Sous réserve de leur 

(ré)affection ultérieure, ainsi que le 

prévoient l'article 11, paragraphe 5, et 

l'article 13, l'utilisation de ces fonds est 

décidée par la suite, par l'adoption d'actes 

délégués conformément à l’article 18 du 

présent règlement.  

 

Amendement  31 
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Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les documents de stratégie sont des 

documents établis par l’Union pour fournir 

un cadre cohérent à la coopération au 

développement entre l’Union et le pays ou 

la région partenaire concerné, dans le 

respect de l'objectif général, du champ 

d’application, ainsi que des objectifs et des 

principes du présent règlement et de la 

politique de l’Union.  

1. Les documents de stratégie sont des 

documents établis par l’Union pour fournir 

un cadre cohérent à la coopération au 

développement entre l’Union et le pays ou 

la région partenaire concerné, dans le 

respect de l'objectif général, du champ 

d’application, ainsi que des objectifs et des 

principes du présent règlement et de la 

politique de l’Union.  

L'élaboration et la mise en œuvre des 

documents de stratégie obéissent aux 

principes d'efficacité de l'aide, à savoir 

l’appropriation nationale, le partenariat, la 

coordination, l’harmonisation, l’alignement 

sur les systèmes mis en place dans le pays 

ou la région bénéficiaire, la 

responsabilisation réciproque et la priorité 

aux résultats, énoncés à l'article 3, 

paragraphes 5 à 8. 

L'élaboration et la mise en œuvre des 

documents de stratégie obéissent aux 

principes d'efficacité de l'aide, à savoir 

l’appropriation nationale, le partenariat, la 

coordination, l’harmonisation, l’alignement 

sur les systèmes mis en place dans le pays 

ou la région bénéficiaire, la 

responsabilisation réciproque et la priorité 

aux résultats, énoncés à l'article 3, 

paragraphes 5 à 8. 

À cet effet, les documents de stratégie sont 

établis, en principe, sur la base d'un 

dialogue entre l'UE et, s’il y a lieu, les 

États membres concernés, d’une part, et le 

pays ou la région partenaire, d'autre part, 

dialogue auquel la société civile et les 

autorités régionales et locales sont 

associées, afin de faire en sorte que le pays 

ou la région s'approprie suffisamment le 

processus et de promouvoir l'appui aux 

stratégies nationales de développement, 

notamment en matière de réduction de la 

pauvreté. 

À cet effet, les documents de stratégie sont 

établis, en principe, sur la base d'un 

dialogue entre l'UE et les États membres 

concernés, d'une part, et le pays ou la 

région partenaire, en consultation avec les 

parlements nationaux / régionaux, d'autre 

part, dialogue auquel la société civile et les 

autorités régionales et locales sont 

associées grâce à des consultations 

approfondies, afin de faire en sorte que le 

pays ou la région s'approprie suffisamment 

le processus et de promouvoir l'appui aux 

stratégies nationales de développement, 

notamment en matière de réduction de la 

pauvreté. Ce dialogue fait suite à une 

période de consultation et d'information 

destinée aux autorités locales et 

régionales et à la société civile. 

 

Amendement  32 
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Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Des programmes indicatifs pluriannuels 

sont établis pour chacun des pays ou 

chacune des régions bénéficiant d’une 

dotation indicative de l’Union au titre du 

présent règlement. Sauf pour les pays ou 

régions visés au paragraphe 4, ces 

documents sont fondés sur les documents 

de stratégie ou les documents similaires 

visés au présent article.  

5. Des programmes indicatifs pluriannuels 

sont établis pour chacun des pays ou 

chacune des régions bénéficiant d’une 

dotation indicative de l’Union au titre du 

présent règlement. Sauf pour les pays ou 

régions visés au paragraphe 4, ces 

documents sont fondés sur les documents 

de stratégie ou les documents similaires 

visés au présent article.  

Aux fins du présent règlement, le 

document de programmation pluriannuelle 

conjointe visé au paragraphe 3, point b), 

peut faire office de programme indicatif 

pluriannuel pour autant qu’il respecte les 

principes et conditions énoncés au présent 

paragraphe, notamment en ce qui concerne 

les dotations financières indicatives, et les 

procédures prévues à l’article 14. 

Aux fins du présent règlement, le 

document de programmation pluriannuelle 

conjointe visé au paragraphe 3, point b), 

peut faire office de programme indicatif 

pluriannuel pour autant qu’il respecte les 

principes et conditions énoncés au présent 

paragraphe, notamment en ce qui concerne 

les dotations financières indicatives, et les 

procédures prévues à l’article 14. 

Les programmes indicatifs pluriannuels 

définissent les domaines prioritaires 

retenus en vue d'un financement par 

l’Union, les objectifs spécifiques, les 

résultats escomptés, les indicateurs de 

performance et les dotations financières 

indicatives, tant au niveau global que par 

domaine prioritaire. S’il y a lieu, ces 

dotations peuvent être présentées sous 

forme de fourchettes et/ou il est possible de 

ne pas allouer certains montants.  

Les programmes indicatifs pluriannuels 

définissent les domaines prioritaires 

retenus en vue d'un financement par 

l’Union, les objectifs spécifiques, les 

résultats escomptés, les indicateurs de 

performance, les engagements devant être 

respectés par les pays partenaires sur le 

plan des droits de l’homme et des 

réformes dans le sens de la 

démocratisation, les dotations financières 

indicatives, tant au niveau global que par 

domaine prioritaire, et les conditions 

entraînant la suspension de l’aide et la 

réallocation des fonds. S’il y a lieu, ces 

dotations peuvent être présentées sous 

forme de fourchettes et/ou il est possible de 

ne pas allouer certains montants. 

Les programmes indicatifs pluriannuels 

sont adaptés si nécessaire, en tenant 

compte des éventuels examens à mi-

parcours ou ad hoc des documents de 

stratégie sur lesquels ils reposent. 

Les programmes indicatifs pluriannuels 

sont adaptés si nécessaire, en tenant 

compte des éventuels examens à mi-

parcours ou ad hoc des documents de 

stratégie sur lesquels ils reposent. Toutes 

violations graves et systématiques de 

droits de l’homme entraînent un examen 
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ad hoc automatique du document de 

stratégie. Les examens ad hoc et à mi-

parcours sont communiqués au 

Parlement européen et au Conseil, et ils 

sont publiés et mis à la disposition des 

acteurs locaux. 

Conformément au principe de 

responsabilisation réciproque applicable à 

la poursuite et à la réalisation des objectifs 

fixés, notamment en matière de bonne 

gouvernance, de démocratie, de respect des 

droits de l’homme et d’État de droit, les 

dotations indicatives peuvent être revues à 

la hausse ou à la baisse à l'issue d’examens, 

notamment en cas de besoins spéciaux, tels 

ceux résultant d’une situation de crise, 

d’après-crise ou de fragilité, ou en cas de 

résultats exceptionnels ou insatisfaisants. 

Conformément au principe de 

responsabilisation réciproque applicable à 

la poursuite et à la réalisation des objectifs 

fixés, notamment en matière de bonne 

gouvernance, de démocratie, de respect des 

droits de l’homme et d’État de droit, les 

dotations indicatives peuvent être revues à 

la hausse ou à la baisse à l'issue d’examens, 

notamment en cas de besoins spéciaux, tels 

ceux résultant d’une situation de crise, 

d’après-crise ou de fragilité, ou en cas de 

résultats exceptionnels ou insatisfaisants. 

La procédure d’examen prévoit des 

consultations avec les organisations 

locales et internationales de la société 

civile. La Parlement européen et le 

Conseil sont tenus pleinement informés. 

 

Amendement  33 

Proposition de règlement 

Article 12 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Il est dûment tenu compte, lors de 

l’élaboration des documents de 

programmation pour des pays en situation 

de crise, d’après-crise ou de fragilité, de la 

vulnérabilité, des besoins spéciaux et des 

circonstances propres aux pays ou aux 

régions concernés.  

1. Il est dûment tenu compte, lors de 

l’élaboration des documents de 

programmation pour des pays en situation 

de crise, d’après-crise ou de fragilité, de la 

vulnérabilité, des besoins spéciaux et des 

circonstances propres aux pays ou aux 

régions concernés.  

Il convient de prêter l’attention nécessaire 

à la prévention des conflits, à la 

consolidation de la paix et à la construction 

de l’État, ainsi qu’aux mesures de 

reconstruction et de réconciliation après les 

conflits. 

Il convient de prêter l’attention nécessaire 

à la prévention des conflits, à la 

consolidation de la paix et à la construction 

de l’État, ainsi qu’aux mesures de 

reconstruction et de réconciliation après les 

conflits. 

Lorsque des pays partenaires ou des Lorsque des pays partenaires ou des 
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groupes de pays partenaires sont 

directement concernés ou touchés par une 

situation de crise, d’après-crise ou de 

fragilité, une attention particulière est 

portée au renforcement de la coordination 

entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le 

développement, afin d'aider ces pays ou 

groupes de pays à assurer la transition entre 

la situation d'urgence et la phase de 

développement. Les programmes en faveur 

de pays et de régions qui se trouvent en 

situation de fragilité ou sont régulièrement 

victimes de catastrophes naturelles 

comportent un volet consacré à la 

préparation aux catastrophes, à leur 

prévention et à la gestion de leurs 

conséquences. 

groupes de pays partenaires sont 

directement concernés ou touchés par une 

situation de crise, d’après-crise ou de 

fragilité, une attention particulière est 

portée au renforcement de la coordination 

entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le 

développement, afin d'aider ces pays ou 

groupes de pays à assurer la transition entre 

la situation d'urgence et la phase de 

développement. Ces efforts sont 

coordonnés avec d'autres initiatives 

éventuellement entreprises au niveau de 

l’Union ou des États membres, 

notamment en application du 

règlement (UE) n° […/…] du Parlement 

européen et du Conseil instituant un 

instrument de stabilité. Les programmes 

en faveur de pays et de régions qui se 

trouvent en situation de fragilité ou sont 

régulièrement victimes de catastrophes 

naturelles comportent un volet consacré à 

la préparation aux catastrophes, à leur 

prévention et à la gestion de leurs 

conséquences. 

 

Amendement  34 

Proposition de règlement 

Article 12 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Dans les situations de crise, d’après-

crise ou de fragilité ou en cas de menaces 

pour la démocratie, l’État de droit, les 

droits de l’homme ou les libertés 

fondamentales nécessitant une réaction 

rapide de la part de l’Union, la procédure 

d'urgence prévue à l'article 15, 

paragraphe 4, du règlement commun de 

mise en œuvre peut être utilisée pour 

modifier le document visé à l'article 11 à la 

suite d'un examen ad hoc de la stratégie de 

coopération avec le pays ou la région.  

2. Dans les situations de crise, d'après-crise 

ou de fragilité ou en cas de menaces pour 

la démocratie, la paix et la stabilité, l'état 

de droit, les droits de l'homme ou les 

libertés fondamentales nécessitant une 

réaction rapide de la part de l'Union, la 

procédure d'urgence prévue à l'article 15, 

paragraphe 4, du règlement commun de 

mise en œuvre peut être utilisée pour 

modifier le document visé à l'article 11 à la 

suite d'un examen ad hoc de la stratégie de 

coopération avec le pays ou la région. Le 

Parlement européen est pleinement 

informé. Les mesures adoptées ne doivent 

pas s’opposer et être pleinement 
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coordonnées aux actions entreprises en 

vertu du règlement (UE) n° […/…] du 

Parlement européen et du Conseil 

instituant un instrument de stabilité et du 

règlement (UE) n° […/…] du Parlement 

européen et du Conseil instituant un 

instrument financier pour la promotion de 

la démocratie et des droits de l'homme 

dans le monde, ainsi qu’à toute initiative 

future de l’Union visant à promouvoir la 

démocratie. 

Au terme d'un tel examen, une stratégie 

spécifique et adaptée peut être proposée 

pour assurer l’évolution vers une 

coopération à long terme et le 

développement, de manière à favoriser une 

meilleure coordination et une transition 

plus harmonieuse entre les instruments 

d’aide humanitaire et les instruments de 

développement. 

Au terme d'un tel examen, une stratégie 

spécifique et adaptée peut être proposée 

pour assurer la participation de nouveaux 

acteurs éventuels dans les pays 

partenaires, l’évolution vers une 

coopération à long terme et le 

développement, de manière à favoriser une 

meilleure coordination et une transition 

plus harmonieuse entre les instruments de 

consolidation de la paix, de prévention des 

conflits, d’aide humanitaire et les 

instruments de développement. 

 

Amendement  35 

Proposition de règlement 

Article 13 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les programmes indicatifs pluriannuels 

établis pour les programmes thématiques 

décrivent la stratégie de l’Union à l’égard 

du thème concerné, les priorités retenues 

en vue d’un financement par l’Union, les 

objectifs spécifiques, les résultats 

escomptés, les indicateurs de performance, 

la situation internationale et les activités 

des principaux partenaires. S’il y a lieu, ils 

prévoient des ressources et définissent des 

priorités d'action pour la participation aux 

initiatives mondiales. Les programmes 

indicatifs pluriannuels sont compatibles 

avec les documents visés à l’article 11, 

paragraphe 3. 

1. Les programmes indicatifs pluriannuels 

établis pour les programmes thématiques 

décrivent la stratégie de l’Union à l’égard 

du thème concerné, les priorités retenues 

en vue d’un financement par l’Union, les 

objectifs spécifiques, les résultats 

escomptés, les indicateurs de performance, 

les conditions entraînant la suspension de 

l’aide et la réallocation des fonds, la 

situation internationale et les activités des 

principaux partenaires. S’il y a lieu, ils 

prévoient des ressources et définissent des 

priorités d'action pour la participation aux 

initiatives mondiales. Les programmes 

indicatifs pluriannuels sont compatibles 
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avec les documents visés à l’article 11, 

paragraphe 3. 

 

Amendement  36 

Proposition de règlement 

Article 13 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les programmes indicatifs pluriannuels 

précisent les dotations financières 

indicatives, tant au niveau global que par 

domaine prioritaire. S’il y a lieu, ces 

dotations peuvent être présentées sous 

forme de fourchettes et/ou il est possible de 

ne pas allouer certains montants. Les 

programmes indicatifs pluriannuels sont 

adaptés si cela s’avère nécessaire pour 

assurer la bonne mise en œuvre des 

actions, en tenant compte des examens à 

mi-parcours ou ad hoc. 

2. Les programmes indicatifs pluriannuels 

précisent les dotations financières 

indicatives, tant au niveau global que par 

domaine prioritaire. S’il y a lieu, ces 

dotations peuvent être présentées sous 

forme de fourchettes et/ou il est possible de 

ne pas allouer certains montants. Les 

programmes indicatifs pluriannuels sont 

adaptés si cela s’avère nécessaire pour 

assurer la bonne mise en œuvre des 

actions, en tenant compte des examens à 

mi-parcours ou ad hoc. Les examens à mi-

parcours et ad hoc sont communiqués au 

Parlement européen et au Conseil de 

l’Union européenne, ils sont publiés et 

mis à la disposition des acteurs locaux. 

 

Amendement  37 

Proposition de règlement 

Article 14 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La Commission approuve les documents 

de stratégie et adopte les programmes 

indicatifs pluriannuels conformément à la 

procédure d’examen visée à l'article 15, 

paragraphe 3, du règlement commun de 

mise en œuvre. Cette procédure s'applique 

également aux réexamens substantiels 

ayant pour effet de modifier sensiblement 

la stratégie ou sa programmation. 

1. La Commission est habilitée à adopter 

des actes délégués conformément à 

l’article 18 afin d'approuver les 

documents de stratégie et les programmes 

indicatifs pluriannuels. Cette procédure 

s'applique également aux réexamens 

substantiels ayant pour effet de modifier 

sensiblement la stratégie ou sa 

programmation. 
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Amendement  38 

Proposition de règlement 

Article 14 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. La procédure visée au paragraphe 1 ne 

s'applique pas aux modifications non 

substantielles apportées aux documents de 

stratégie et aux programmes indicatifs 

pluriannuels et ayant pour objet des 

adaptations techniques, la réaffectation de 

fonds dans les limites des dotations 

indicatives prévues par domaine prioritaire 

ou une augmentation/réduction inférieure à 

20 % du montant de la dotation indicative 

initiale, pour autant que ces modifications 

n'affectent pas les domaines prioritaires ni 

les objectifs définis dans ces documents. 

Dans ce cas, les adaptations sont 

communiquées au Parlement européen et 

au Conseil dans un délai d'un mois. 

2. La Commission, conformément à la 

procédure d’examen visée à l’article 15, 

paragraphe 3, du règlement commun de 

mise en œuvre, peut procéder à des 
modifications non substantielles apportées 

aux documents de stratégie et aux 

programmes indicatifs pluriannuels, à des 

adaptations techniques, réaffectant des 

fonds dans les limites des dotations 

indicatives prévues par domaine prioritaire 

ou procédant à une 

augmentation/réduction inférieure à 20 % 

du montant de la dotation indicative 

initiale, pour autant que ces modifications 

n'affectent pas les domaines prioritaires ni 

les objectifs définis dans ces documents. 

Dans ce cas, les adaptations sont 

communiquées au Parlement européen et 

au Conseil dans un délai d'un mois. 

 

Amendement  39 

Proposition de règlement 

Article 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Sans préjudice des dispositions relatives à 

la suspension de l'aide établies dans les 

accords de partenariat et de coopération 

conclus avec les pays et régions 

partenaires, lorsqu’un pays partenaire ne 

respecte pas les principes visés à l'article 3, 

paragraphe 1, l'Union l’invite à tenir des 

consultations en vue de trouver une 

solution acceptable par les deux parties, 

sauf en cas d'urgence particulière. Lorsque 

les consultations avec le pays partenaire ne 

permettent pas de dégager une solution 

acceptable pour les deux parties, ou si les 

Sans préjudice des dispositions relatives à 

la suspension de l'aide établies dans les 

accords de partenariat et de coopération 

conclus avec les pays et régions 

partenaires, lorsqu’un pays partenaire ne 

respecte pas les principes visés à l'article 3, 

paragraphe 1, l'Union l’invite à tenir des 

consultations en vue de trouver une 

solution acceptable par les deux parties, 

sauf en cas d'urgence particulière. Lorsque 

les consultations avec le pays partenaire ne 

permettent pas de dégager une solution 

acceptable pour les deux parties, ou si les 
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consultations sont refusées, ou en cas 

d'urgence particulière, le Conseil peut 

prendre les mesures nécessaires 

conformément à l'article 215, paragraphe 1, 

du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne. Ces mesures peuvent prévoir 

une suspension partielle ou totale de l'aide 

de l'Union. 

consultations sont refusées, ou en cas 

d'urgence particulière, le Conseil peut 

prendre les mesures nécessaires 

conformément à l'article 215, paragraphe 1, 

du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne. Ces mesures peuvent prévoir 

une suspension partielle ou totale de l'aide 

de l'Union. Le Parlement européen est 

tenu pleinement informé de l’ouverture et 

de l’évolution des consultations ainsi que 

de leurs résultats, qui devraient être 

publiés. 

 

Amendement  40 

Proposition de règlement 

Article 1 – partie A – point I – sous-point c bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 c bis). Décentralisation et gouvernance au 

niveau local 

 

Amendement  41 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie A – point II – sous-point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) Environnement des entreprises, 

intégration régionale et marchés mondiaux; 

et 

b) Environnement des entreprises, 

intégration régionale et marchés mondiaux; 

 

Amendement  42 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie A – point II – sous-point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) Agriculture et énergie durables. c) Agriculture et énergie durables; et 
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Amendement  43 

Proposition de règlement 

Article IV – partie A – point II – sous-point c bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 c bis) Gestion urbaine, planification 

territoriale et modernisation des 

logements. 

Amendement  44 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie A – point III – sous-point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) Transition entre l'aide humanitaire et la 

réaction aux crises, d'une part, et la 

coopération au développement à long 

terme, d’autre part. 

c) Reconstruction après une catastrophe 

dans les pays partenaires, y compris 

capacité de réaction rapide et flexibilité 

accrue, et transition entre l'aide 

humanitaire et la réaction aux crises, d'une 

part, et la coopération au développement à 

long terme, d’autre part. 

 

 

Amendement  45 

Proposition de règlement 

Article IV – partie A – point III – sous-point c bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 c bis) Prévention des conflits. 

 

Amendement  46 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie B – point 2 – sous-point i bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 i bis) soutien aux initiatives en faveur de 

la consolidation de la paix et de la 

prévention des conflits; 
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Amendement  47 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie B – point 3 – sous-point i ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 i ter) contribution à un plus grand respect 

des droits de l’homme et à la 

démocratisation. 

 

Amendement  48 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie B – point 4 – sous-point d bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 d bis) promotion de l’égalité des sexes; 

 

Amendement  49 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie B – point 4 – sous-point d ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 d ter) soutien aux initiatives en faveur de 

la consolidation de la paix et de la 

prévention des conflits. 

 

Amendement  50 

Proposition de règlement 

Annexe IV – partie B – point 5 – sous-point e bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 e bis) promotion de la consolidation de la 

paix. 

 

Amendement  51 
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Proposition de règlement 

Annexe V – partie B – point 3 – sous-point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) des interventions dans les pays 

partenaires visant à soutenir les groupes de 

population vulnérables et marginalisés des 

pays les moins développés en leur 

fournissant des services de base par 

l’intermédiaire des organisations de la 

société civile et des autorités locales; 

a) des interventions dans les pays 

partenaires visant à soutenir les groupes de 

population vulnérables et marginalisés des 

pays les moins développés en améliorant 

la gouvernance au niveau local et en leur 

fournissant des services de base par 

l’intermédiaire des autorités locales, ainsi 

qu’en facilitant leur représentation et leur 

implication dans la vie locale et dans le 

processus de développement par 

l’intermédiaire d’organisations de la 

société civile; 

Amendement  52 

Proposition de règlement 

Annexe V – partie B – point 3 – sous-point e (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 e) le renforcement des capacités et une 

meilleure préparation des organisations 

de la société civile aux niveaux local, 

régional et national dans le domaine de la 

prévention des conflits et de la 

consolidation de la paix, en insistant en 

particulier sur les transferts de 

connaissances, de méthodes et 

d'instruments en matière de dialogue, de 

médiation, de réconciliation et de justice 

transitionnelle.   
 

Amendement  53 

Proposition de règlement 

Annexe V – partie B – point 5 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les autorités locales englobent toutes les 

variétés de niveaux infranationaux de 

gouvernement, tels que les municipalités, 

Les autorités locales englobent toutes les 

variétés de niveaux infranationaux de 

gouvernement, tels que les municipalités, 
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les communautés, les districts, les comtés, 

les provinces, les régions, etc. 

les communautés, les districts, les comtés, 

les provinces, les régions, et leurs 

associations aux niveaux national, 

régional et local. 
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